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Indemnités de congés payés

Par fabd, le 10/06/2013 à 20:02

Bonjour,

Je souhaite connaitre le montant des indemnités de congés payés auxquelles j'aurais droit
suite à ma démission à venir.
Salaire net : 2200€
25 jours de congés payés acquis en juin 2013
Date de départ: 15 septembre 2013

Merci d'avance,

Par P.M., le 10/06/2013 à 21:00

Bonjour,
Si ce sont 25 jours ouvrés (5 semaines) et que vous n'en prenez pas, votre indemnité de
congés payés sera de 10 % des salaires bruts de la période du 1er juin 2012 au 31 mai 2013
+ de la période du 1er juin au 15 septembre 2013...

Par fabd, le 11/06/2013 à 11:07

Merci pour votre réponse, donc si je calcule bien:
3125€ brut X 15.5 mois / 10 = 4843.75€

Est-ce exact ?

Par P.M., le 11/06/2013 à 13:28

Bonjour,
Il est quand même étonnant qu'un salaire de 2200 brut soit de 3125 € brut...
Autrement si vous n'avez jamais pris de congés payés sur ceux acquis depuis le 1er juin
2012, la formule de calcul semble exacte...



Par fabd, le 11/06/2013 à 13:35

Oui car de mon brut est enlevé la mutuelle, les frais de transport, les TRs.

En effet, depuis le 1er juin 2013, je n'ai pris aucun CP acquis en 2012.

Merci pour votre réponse.

Cdt,
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